
VILLE DE HUY

4500 Huy, le 30 juin 2014

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES

DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au 
point 21 de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 1er juillet 2014 : 

SEANCE PUBLIQUE

21.1. Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Plaine de jeux en déliquescence. 

21.2. Demande de Messieurs les Conseillers CHARPENTIER et de GOTTAL : 

- Motion relative à la situation des étrangers vivant en Belgique ayant épousé une 
personne soit de nationalité belge, soit ayant la nationalité d'un Etat de l'UE, soit 
étrangère mais disposant d'un titre de séjour en Belgique d'une durée illimitée - Motion 
relative à la situation en cas de divorce des parents d'enfants autorisés au séjour - 
Motion relative à la situation des enfants scolarisés depuis plusieurs années vivant avec 
leurs parents illégaux - Motion relative à la situation spécifique des demandeurs(euses) 
d'asile Afghans en Belgique. 

Décisions à prendre. 

21.3. Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 

- Quadrilatère - Danger d'un chantier non sécurisé. 

21.4. Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Enlèvement de carrelages au Quadrilatère De Decker. 

21.5. Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Solières - Etat du dossier du parc éolien et contacts avec Marchin. 

21.6. Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Réparation des oeuvres de Laurent Matagne sur l'avenue des Ardennes. 

21.7. Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Sécurité des enfants de l'école de Ben. 

Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

        LE DIRECTEUR GENERAL,                                      Pour LE BOURGMESTRE,
                                                                                                  L’Echevin délégué,         

                  M. BORLEE.                                                   Ch. COLLIGNON.
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